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Résumé 
  
 Les captures des pêcheurs amateurs à la ligne de poissons prédateurs ont été analysées au 
cours de la saison de pêche 2014-2015 sur cinq grands milieux du département du Rhône : la Saône 
en amont de Trévoux, le Rhône court-circuité de Pierre-Bénite, le complexe canal de Jonage et Grand 
Large, le lac du Colombier à Anse et les plans d’eau du parc de Miribel-Jonage. Au total, 967 
pêcheurs en action ont été enquêtés selon un échantillonnage stratifié tout au long de la saison de 
pêche, de mai 2014 à janvier 2015. 
 
 Les CPUE (Captures Par Unité d’Effort) au fil de la saison de pêche varient très fortement, 
rapidement et différemment selon les espèces. Ainsi, 10% des sorties pêche effectuées au bon 
moment, au bon endroit ont permis à elles seules la réalisation de 50% des prises annuelles. Cette 
observation montre l’importance de mener des enquêtes suffisamment fréquentes, à un pas de temps 
régulier sur l’ensemble d’une année pour obtenir des résultats représentatifs des captures globales. 
 
 La pression de pêche est variable selon les sites, faible sur la Saône (30h/ha/an) à forte sur le 
Grand Large (180h/ha/an). Le brochet est l’espèce phare qui compose 83% du poids capturé du site 
du Grand Large avec des niveaux de CPUE très élevés (1 brochet pour 2h12 de pêche). Les lacs de 
Miribel, étudiés pour la première fois, se rapprochent beaucoup du Grand Large au niveau des prises 
et de leur composition. Dans le Rhône, le silure représente la part principale de la biomasse de 
poissons prédateurs cette année. L’espèce domine habituellement largement sur la Saône, mais 2013 
et 2014 ont connu une chute du nombre de prise de silures, notamment de jeunes spécimens. 
Brochet et sandre sont beaucoup moins capturés en 2014 sur le Rhône, la perche y est anecdotique. 
Sur la Saône, les prises de ces poissons sont plus stables et la perche semble faire son retour après 2 
années de déclin. La population de brochets du lac artificiel du Colombier est déstructurée, les 
juvéniles sont abondants mais les adultes sont rares, constitués par les déversements de l’AAPPMA 
gestionnaire. Même si les prises sont un peu plus fréquentes cette année (11% des captures), les 
effectifs de brochet en Saône demeurent extrêmement faibles, ce qui illustre très bien l’état de 
dégradation des masses d’eau concernées. 
 
 L’altération physique du milieu et l’accroissement des pressions s’y exerçant expliquent sans 
doute une bonne partie de ces constats.Les autres milieux ont fait l’objet d’aménagements récents de 
grande ampleur, ayant profondément marqué leur fonctionnement écologique. Dans le cas du Grand 
Large, l’équilibre atteint très intéressant sur le plan halieutique paraît fragile, et est intimement lié à 
l’atteinte du bon potentiel de cette masse d’eau. Les lacs de Miribel montrent une très bonne qualité 
ésocicole, avec un fort potentiel halieutique assez peu exploité. La diversité et la qualité des 
réaménagements post-exploitation du site semblent porter leur fruit vis-à-vis de l’ichtyofaune des lacs. 
 
 Les données acquises par ce suivi demandent à être complétées les années suivantes pour 
suivre la dynamique des populations, dans un contexte environnemental général soumis à forte 
pression anthropique.  
 
 
 
 

Mots clés : prédateurs, populations, enquête halieutique, Rhône, Saône, pêche à la ligne, 

captures par unité d’effort (CPUE), brochet, sandre, perche, silure, production primaire, 
grands milieux, altération physique. 
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I – Introduction 
 

 
1/CONTEXTE DE L’ETUDE  
 
 Les poissons prédateurs (brochet, sandre, perche, silure, black-bass) font partie des espèces 
les plus recherchées par les pêcheurs amateurs. En revanche, très peu d’informations existent sur 
l’état des stocks et des prélèvements de ces populations piscicoles dans les cours d’eau traversant le 
département du Rhône. Des études ponctuelles à large échelle géographique ont été menées en 
partie sur les données de la pêche à la ligne, lors de l’établissement des Schémas de Vocation 
Piscicole du Rhône et de la Saône ou dans le cadre de problématiques spécifiques. En revanche, il 
n’a jamais été mis en place de suivi actualisé, régulier des captures des pêcheurs amateurs à la ligne.  
 Une partie importante du domaine piscicole géré par la FRPPMA est constituée par le fleuve 
Rhône et son affluent principal, la Saône, auxquels s’ajoutent des plans d’eau annexes. Le Lac du 
Grand Colombier à Anse est notamment le plus important du secteur aval du Val de Saône (55ha), le 
site a fait l’objet d’aménagements de frayères et de platis en 2005. Alimentés par le Rhône, le canal 
de Jonage et son extension du Grand Large (278ha) connaissent un regain d’intérêt croissant auprès 
des pêcheurs, le plan d’eau bénéficiant d’une réputation régionale grandissante pour la pêche du 
brochet. Cette situation serait liée à une récente et forte augmentation du niveau d’abondance de 
l’espèce. Les lacs de Miribel-Jonage sont d’anciens sites d’extractions au sein d’un secteur ou le 
Rhône possédait un lit en tresses. Leur réaménagement a fait l’objet d’une réflexion largement 
consacrée à la réhabilitation écologique des sites, menée depuis de nombreuses années en parallèle 
de l’exploitation, et en cours d’achèvement.  
 L’ensemble de ces grands milieux est soumis à différents modes de gestions et différentes 
intensités de pressions anthropiques : la gestion des débits, la densité et l’intensification du trafic 
fluvial, la gestion de la végétation aquatique sont susceptibles d’influencer le développement des 
populations de poissons. Afin de disposer d’éléments d’évaluation de ces différents paramètres 
externes, la connaissance de l’état et de l’évolution des populations de poissons intégrateurs de l’état 
de santé des écosystèmes est intéressante. Situés en bout de chaîne alimentaire et/ou nécessitant 
des conditions spécifiques pour mener à bien leur cycle de vie, les espèces ichtyophages 
représentent un indicateur du fonctionnement des grands milieux. 
 Afin de combler les lacunes en matière de connaissance des populations d’espèces à forte 
valeur halieutique, et d’apporter des informations aux différents gestionnaires des milieux concernés, 
un protocole de suivi des captures des poissons ichtyophages est proposé sur cinq secteurs : La 
Saône entre Belleville-sur-Saône et Anse, le Lac du Grand Colombier, le Rhône court-circuité de 
Pierre-Bénite, les lacs de Miribel-Jonage et le complexe du Canal de Jonage et du Grand-Large.  
 Ce suivi initié en 2011 a pour vocation d’être pérennisé dans le temps afin de renseigner sur 
l’évolution interannuelle des populations au sein de ces différents secteurs. Le présent rapport expose 
les données acquises en 2014. 
   
 
  
2/ PERIMETRE DE L’ETUDE 
 

  
 

Le tableau 1 et la carte ci-dessous présentent les 5 secteurs faisant l’objet du suivi. 
 

 
Tableau 1 : Surface en eau des différents secteurs d’étude proposés pour la mise en œuvre du suivi des captures de 

poissons prédateurs des pêcheurs amateurs à la ligne 

Saône 

amont

Lac du Grand 

Colombier

Rhône court-

circuité

Canal de Jonage et 

Grand Large
Lacs de Miribel-Jonage

Superficie 

(ha)
600 55 185 278 326
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Carte 1 : localisation des secteurs retenus pour la mise en œuvre du suivi des captures de poissons prédateurs des 

pêcheurs amateurs à la ligne 

 
 A titre indicatif, La Saône et le canal de Jonage ne font plus l’objet de déversement de poisson 
par les AAPPMA du département du Rhône depuis quelques années. Des brochets sont introduits 
dans le Colombier (100 à 200kg annuels). Ponctuellement dans le TCC du Rhône, les pêcheurs 
amateurs aux engins ont déversé 400kg de brochets de 40/50cm en 2010, seul déversement depuis 
2000. Des black bass ont été introduits dans le Grand Large et les Eaux Bleues en 2014 (200kg).  

 
 

3/ OBJECTIFS DE L’ETUDE 
 
Les objectifs principaux de cette étude sont les suivants : 

- Réaliser une synthèse bibliographique des données existantes sur les peuplements 
piscicoles des secteurs étudiés, sur les milieux ;  

- Evaluer les captures et les prélèvements des espèces à forte valeur patrimoniale ou 
halieutique par les pêcheurs amateurs. 

- Observer l’état et l’évolution des populations de carnassiers : abondance, classes d’âge… 
à partir des procédés halieutiques d’estimation des stocks. 

- Pouvoir disposer d’informations utiles à la gestion des grands milieux en s’appuyant sur 
des données issues d’un protocole comparable dans le temps et dans l’espace. 
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II – Méthodologie 
 

La connaissance des captures de carnassiers par pêche à la ligne sera basée sur la 
réalisation d’enquêtes halieutiques auprès des pêcheurs, menées par les gardes de la FRPPMA. Il 
s’agira de récolter directement les renseignements concernant la durée de pêche et les prises des 
personnes contrôlées en action de pêche. Une répartition de l’effort d’enquête sur l’année permettra 
d’estimer les prélèvements totaux au cours d’une saison de pêche. 

 Cette méthode, bien que plus lourde à mettre en œuvre qu’une méthode de distribution de 
carnet de capture à tous les pêcheurs présente l’avantage de limiter les biais des résultats. Il a été 
démontré à maintes reprises que les carnets de captures ont des taux de retour assez faibles, et que 
seuls les pêcheurs les plus motivés renseignent les fiches. L’image des captures totales réelles ne 
peut être obtenue par ce procédé (Roach et al, 1999).  

La Fédération effectuera la synthèse des données existantes sur les différents sites et sur 
cette thématique par analyse bibliographique et recueil d’information/entretiens avec les différentes 
personnes ressources. Cela permettra de disposer d’éléments de discussion des résultats et de 
comparaison des données avec celles issues d’autres cours d’eau et plans d’eau suivis par des 
protocoles similaires. 

 
 

1- PROTOCOLE D’ENQUETE 
 

 Nature de l’enquête : données à recueillir 

 Les gardes de la Fédération, mobilisés pour leur connaissance de terrain et des pratiques des 
pêcheurs,  iront enquêter les différentes catégories de pêcheur à la ligne : du bord ou en bateau, par 
contrôle le long des berges et par réalisations de sorties à l’aide d’une embarcation motorisée. Le 
nombre de pêcheurs sera comptabilisé en fonction de ces deux modes de pêche susceptibles de 
montrer une efficacité différente. Les agents effectueront les contrôles par équipe de 2 personnes à 
pieds ou à l’aide des embarcations de la Fédération, depuis les berges sur le Rhône court-circuité.  

 En cas d’impossibilité de contrôler tous les pêcheurs lors d’affluence importante (ex. lors de 
l’ouverture), le nombre total de pêcheur de carnassiers aperçus par session de contrôle sera relevé au 
sein de chaque secteur, de manière à fournir une estimation de la pression de pêche s’y exerçant 
annuellement. 

 Le questionnaire visera à recueillir deux types d’informations : 

- Une estimation de la durée de pêche effective au moment du contrôle et de la durée totale 
prévisionnelle de la sortie du pêcheur ; la durée de pêche avant le contrôle devra être si 
possible d’au moins une heure afin de limiter la variabilité des résultats (T. CHANGEUX, 
O. GALLET, 2002), 

- Les caractéristiques des prises : espèce, nombre, taille. 

 L’objectif est ici de pouvoir déterminer les Captures Par Unité d'Effort (CPUE) : il s’agit du 
nombre de prises par heure, par exemple. Cette valeur pourra être calculée par secteur rendant 
possible des comparaisons inter-sites. 

 L’analyse des tailles des individus en fonction des espèces capturées permettra d’obtenir des 
informations sur la structure d’âge des populations. Il sera ainsi possible de suivre les différentes 
cohortes et déceler les dysfonctionnements éventuels de la dynamique des populations. 

  
 Calendrier de l’enquête  

 Un calendrier à été défini afin d’obtenir un effort d’échantillonnage suffisant, représentatif de 
l’évolution de la fréquentation des parcours de pêche au fil des mois. Pour cela, nous nous sommes 
basés sur le tableau suivant (Changeux et Gallet, 2001) : 
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Tableau 2 : Répartition annuelle de la fréquentation (en %) et allocation proportionnelle des dates de passage selon le 

nombre total prévu sur les contextes de 2° catégories (cyprinicoles) modifié d’après GALLET 2001. 
 

 
Tableau 3 : Calendrier prévisionnel d’enquête 2014-2015 

  

 

 

2° cat.\mois 1 2 3 4 5* 6 7 8 9 10 11 12 Total

Fréquentation 8% 0% 0% 0% 19% 12% 7% 7% 9% 15% 13% 10% 100%

Nb de date 1 0 0 0 2 1 1 1 1 1 1 1 10

Nb de date 1 0 0 0 3 2 1 1 1 2 2 2 15

Nb de date 2 0 0 0 4 2 1 1 2 3 3 2 20

Nb de date 2 0 0 0 5 3 2 2 2 4 3 2 25

Nb de date 2 0 0 0 6 4 2 2 3 4 4 3 30

Rhône CC
Grand 

Large

Saône 

amont
Colombier Miribel

Matin x
Après-midi x

Matin x x
Après-midi x

Matin x
Après-midi x

Matin x
Après-midi x

Matin x
Après-midi x

Matin x
Après-midi x

Matin x
Après-midi x

Matin x
Après-midi x

Matin x
Après-midi x

Matin x x
Après-midi x

Matin x
Après-midi x x

Matin x
Après-midi x

Matin x x
Après-midi x

Matin x
Après-midi x

Matin x
Après-midi x

Matin x x
Après-midi x

Matin x
Après-midi x

Matin x
Après-midi x

Matin x
Après-midi x x

Matin x
Après-midi x

Matin x x
Après-midi x

Matin x
Après-midi x x

Matin x
Après-midi x

Matin x x
Après-midi x

Matin x
Après-midi x

Matin x
Après-midi x

Matin x
Après-midi x x

Matin x x
Après-midi x

Matin x
Après-midi x

Matin x
Après-midi x x

Matin x
Après-midi x

Matin x
Après-midi x

Matin x
Après-midi x

Matin x
Après-midi

Matin x x
Après-midi x

Matin x
Après-midi x

Matin x
Après-midi x

Matin x x
Après-midi x

Matin x
Après-midi x

Matin x
Après-midi x x

Matin x
Après-midi x

Matin x x
Après-midi x

Matin x
Après-midi x

Matin x
Après-midi x x

Matin x
Après-midi x

Matin x
Après-midi x x

Matin x x
Après-midi x

Matin x
Après-midi x

Matin x
Après-midi x

Matin
Après-midi x

Matin x
Après-midi x x

Matin x
Après-midi x x

Matin x
Après-midi x

Matin x
Après-midi x

Matin x
Après-midi x x

août

Octobre

Zone

Décembre

Novembre

11 Jeudi

8 Mercredi

25 Dimanche

Juin

Juillet

23 Vendredi

Lundi

Vendredi

14

25

3 Dimanche

19 Mardi

Septembre

1 Lundi

24 Samedi

6 Mardi

10 Mercredi

29 Samedi

30 Dimanche

28 Mardi

18 Mardi

17 Lundi

26 Vendredi

2 Mardi

13 Samedi

5 Dimanche

4 Samedi

14 Dimanche

26 Dimanche

25 Jeudi

21 Jeudi

Mercredi

2 Samedi

25 Mercredi

28 Samedi

29 Dimanche

19 jeudi

8 Mardi

9

1 Dimanche

11 Mercredi

2 Lundi

31 Samedi

12 Jeudi

30 Vendredi

Mois Date Jour Moment Remarque

16 Vendredi

25 Dimanche

Mai

11 Dimanche

15 Jeudi

24 Samedi

Janvier

22 Mercredi

25 Samedi

11 Mardi

5 Lundi

29 mercredi

7 Vendredi

18 Jeudi

15 Mercredi

13 Lundi

21 Mardi

10 Samedi
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 Les week-ends connaissent une fréquentation par les pêcheurs plus élevée que les jours de la 
semaine, aussi le nombre de samedi et dimanche d’enquête est augmenté pour obtenir un maximum 
de retours d’information (cf. tableau 4). Des jours fériés sont également inclus dans le calendrier 
prévisionnel. 

 

 
Tableau 4 : répartition hebdomadaire de l’effort d’enquête par site en 2014-2015 

 

Niveau de précision des données obtenues 

 Le nombre de pêcheur enquêté influera sur la précision des résultats de l’enquête, mais la 
variable non maîtrisable qui conditionnera le plus le degré d’exactitude des estimations sera la CPUE. 
Le tableau suivant fournit un aperçu de la précision des données recueillies en fonction de ces deux 
facteurs. 

Niveau de détection (%)

CPUE 

(poisson/h)
5 10 25 50

0.10             7 500 1 000 500 200
0.25             5 000 600 250 100
0.50             4 200 450 200 80
0.75             3 500 350 150 60
1.00             3 000 300 100 40  

Tableau 5 : Nombre empirique d'interviews pêcheur nécessaires pour détecter des différences significatives (selon 
Weithman et Haverland, 1991 in Changeux et Gallet, 2001) 

 

 Concernant le sandre et le brochet toutes tailles confondues, les valeurs moyennes nationales 
de CPUE données par le CSP sont de 0.038 et 0.024. Pour une précision relative de CPUE de 20%, 
cela nécessiterait selon ces données 1057 et 1612 sessions d’enquête3. Ces valeurs très élevées ne 
seront probablement pas atteintes, le niveau de précision sera vraisemblablement moindre. 
Localement, des CPUE nettement plus fortes (cas du Grand Large notamment) pourront sans doute 
compenser cet aspect et améliorer la précision des résultats. 

 Compte tenu des incertitudes sur les CPUE, la première année de suivi permettra de réajuster 
l’effort d’échantillonnage le cas échéant. Une adaptation en cours d’année pourra être faite si le 
nombre de pêcheur et les CPUE s’avèrent nettement plus faibles sur un contexte que sur les autres. 

 

 Note : parallèlement, des pêcheurs volontaires pourront remplir des carnets de suivi de leurs 
prises. Ces résultats feront l’objet d’un traitement différencié, ne pouvant être assimilés aux données 
de l’enquête pour les raisons précédemment évoquées. En revanche, les données concernant les 
classes de taille des poissons capturés pourront être utilement regroupées pour affiner l’étude des 
différentes cohortes. 

 

 

 

Jours Rhône TCC
Grand 

Large

Saône 

amont
Colombier Miribel Total

S 5 5 5 5 4 24

D 5 5 5 5 4 24

L 3 3 3 3 3 15

M 4 4 4 4 4 20

Me 3 3 4 4 4 18

J 4 3 2 3 4 16

V 2 3 3 2 3 13

Total 26 26 26 26 26 130
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2- ANALYSE DES DONNEES 
  

 L’ensemble des informations des fiches (cf. modèle joint en annexe1) est saisi dans une base 
de données Access.  

 L’exploitation des données sera réalisée par secteur, les CPUE seront calculées selon la 
formule suivante :  





































 n

1i
i

n

1i
i

n

1i
i

n

1i
i

2

e

c

n

e

n

c

R  

où ci est le nombre de captures et ei le nombre d’heures de pêche de la session de pêche i, et n le 
nombre total de sessions prises en comptes. 
  

  

 

 

 Les CPUE seront comparées entre sites, et confrontées aux données antérieures existantes 
ainsi qu’à d’autres valeurs provenant de cours d’eau différents. Une évaluation de l’abondance des 
populations de poissons carnassiers pourra ainsi être obtenue. L’analyse des tailles des poissons 
capturés par espèce fournira pour chaque secteur une approche de la dynamique des populations, en 
permettant de visualiser la succession des différentes classes d’âge, leur équilibre ou les éventuelles 
lacunes marquant des dysfonctionnements. 

 Une estimation des prises totales effectuées par les pêcheurs à la ligne sur l’ensemble d’une 
saison sera faite en discernant les poissons conservés des poissons remis à l’eau, de façon à pouvoir 
déterminer l’importance du stock entrant dans la pêcherie.  

 Le rapport de synthèse s’attachera à relier les facteurs externes influençant les populations 
aux résultats obtenus. Les facteurs environnementaux susceptibles de jouer sur le recrutement des 
différentes espèces seront étudiés. Les données recueillies sur les milieux (qualité d’eau, habitat, 
pressions anthropiques) seront confrontées à la dynamique des populations décrite.   
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III – Résultats 
 
1- FREQUENTATION DES PARCOURS 
  
a/ Comparaison générale entre les secteurs 

 
Figure 1 : nombre de pêcheurs observés et enquêtés sur les sites d’étude en 2014-2015 

 
 Au total, 967 pêcheurs en action ont été enquêtés. Le secteur le plus fréquenté sur la saison 
de pêche est le plan d’eau du Grand Large et le canal de Jonage associé. Un nombre important de 
pêcheurs est également observé sur les lacs de Miribel-Jonage.  
  
 En prenant en considération le nombre moyen de pêcheurs pour chaque jour de semaine, et 
en distinguant la fréquentation des jours d’ouverture et des jours fériés, le temps de pêche moyen, la 
fréquentation totale annuelle a été estimée pour chaque site. Si l’on s’intéresse à la fréquentation 
totale cumulée sur l’ensemble de la saison 2014-2015, et compte tenu de la superficie relative de 
chaque étendue d’eau, on obtient les résultats suivants : 
 

 
Tableau 6 : estimation du nombre de sorties pêches sur les sites d’étude en 2014-2015 

 

 
Figure 2 : pression de pêche annuelle sur les sites d’étude en 2014-2015 

  
 Rapportée à la surface de plan d’eau, la pression de pêche est 3 fois plus faible sur la Saône 
que sur le Rhône ; le lac du Grand Colombier connait une fréquentation relativement élevée cette 
saison, et le Grand Large est 2 fois plus pêché que le TCC du Rhône. Les lacs de Miribel ont une 
pression de pêche relativement faible. 
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 b/ Evolution au fil de la saison de pêche 

 

 
Figure 3 : Evolution de la pression de pêche sur les sites d’étude en 2014-2015 

 
 Le nombre de pêcheurs fluctue au cours de la saison de façon relativement homogène entre 
les différents sites sur la première partie de saison : après le pic de fréquentation de l’ouverture, le 
nombre de pêcheurs diminue progressivement et atteint les valeurs les plus faibles en juillet-août. Les 
pêcheurs retournent au bord de l’eau principalement de mi-septembre à mi-décembre, avant une 
baisse de fréquentation en début d’hiver. De nouvelles sorties s’observent avant la date de fermeture 
fin janvier. Sur le Grand Large, la fréquentation reste assez élevée pendant toute la période estivale 
cette année.  
 Cela suit globalement assez bien le schéma prévisionnel ayant servi de base pour établir le 
protocole d’enquête (cf. tableau 2). La décroissance du nombre de pêcheurs est cependant plus faible 
cet été 2014. Les températures faibles de juillet et aout couplées à un faible développement des 
herbiers gênants pour la pêche en sont des éléments d’explication. 
 
 
   

 
Figure 4 : Comparaison de la fréquentation mensuelle théorique attendue et observée en 2014-2015 
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 c/ Evolution en fonction des jours de la semaine 

 

 
Figure 5 : fréquentation moyenne journalière sur les sites d’étude en 2014-2015 

 
 Le dimanche est le jour le plus fréquenté, le samedi suit dans une moindre mesure (mais 
fréquentation exceptionnellement élevée à l’ouverture). Le week-end concentre environ 40% des 
sorties des pêcheurs. Chaque jour de semaine représente environ 12% des sorties. 
 
 d/ Provenance des pêcheurs 

 
Tableau 7 : effectifs des pêcheurs selon leur département d’origine sur les sites d’étude en 2014-2015 

 
 Les pêcheurs enquêtés proviennent de 17 départements différents. 70% sont issus du 
département du Rhône, les départements voisins (01, 38, 42, 71) représentent 29% des effectifs. 
C’est essentiellement le site du Grand Large qui attire des pêcheurs de l’extérieur de Rhône-Alpes, 
soit environ 8% des pêcheurs de ce plan d’eau. 
 
 
2- CARACTERISTIQUES DES SORTIES PECHES ET DES ENQUETES 
  
a/ Durée 

 
 Tableau 8 : temps de pêche individuel moyen sur les sites d’étude en 2014-2015 

 
 La durée totale prévisionnelle des sorties individuelles est en moyenne de 5h, avec des temps 
plus courts sur le Colombier, la Saône et le Rhône, plus longs sur le Grand Large et les lacs de 
Miribel-Jonage où l’on se rapproche de 6h de pêche. La durée de pêche effective avant passage de 
l’enquêteur représente en moyenne 46 à 77% de la durée prévisionnelle de sortie. Le temps de pêche 
total enquêté sur la saison 2014-2015 s’élève à plus de 3000 heures tous milieux confondus. 
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Colombier 91,2% 5,9% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 2,9% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 68
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 prévu : moyenne individuelle (h) 04:43 05:19 04:47 04:32 05:42 05:06

enquêté : moyenne individuelle (h) 02:43 04:06 02:51 02:48 02:39 03:12

Total enquêté (h) 182 1292 506 549 565 3095
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 b/ Nombre et répartition des prises entre les sorties pêche 

   
Figure 6 : nombre de poissons capturés par pêcheur sur les sites d’étude en 2014-2015 

 

 Sur la durée de pêche enquêtée, représentant entre la moitié et les deux tiers d’une session 
totale, environ la moitié des pêcheurs sont bredouilles. Cette valeur tombe à 36% sur le Grand Large, 
milieu qui comporte également les plus beaux paniers : près de 33% des pêcheurs ont capturé de 3 à 
10 poissons. Notons que beaucoup de bateaux ayant terminé leur session sont enquêtés sur le 
secteur, donc les probabilités de rencontrer des pêcheurs avec davantage de prises dans cette 
analyse sommaire sont augmentées. 
 Environ un tiers des pêcheurs ont réalisé une à deux prises. Seuls 10% des pêcheurs 
dépassent ce chiffre sur les lacs de Miribel, entre 1 et 7% sur les autres sites. 
 

 
Figure 7 : répartition des prises entre pêcheurs sur les sites d’étude en 2014-2015 

 

 Concernant la répartition des prises entre sessions de pêche en 2014-2015, l’analyse montre 
que 10% des sorties permettent la capture de 50% des poissons, et 25% des sorties cumulent 80% 
des prises (correspondance des cercles rouges sur le graphe ci-dessus). Cette répartition correspond 
en tous points aux observations relevées dans la bibliographie (Churchill and Snow, 1964 ; Snow, 
1978 in Cook and Younk, 1998 : “10% of the anglers harvest 50% of the fish”). 
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 c/ CPUE globales sur les différents secteurs 

 

 
Figure 8 : taux de captures moyens toutes espèces sur les sites d’étude en 2014-2015 - comparaison avec les saisons 

précédentes 

 

 L’analyse des CPUE globales montre des évolutions très différentes entre sites. Le Colombier, 
après une hausse notable des captures en 2013, voit ses prises chuter au plus bas en 2014. Sur la 
Saône, les trois années de baisse consécutives laissent place à une hausse des prises en 2014. Sur 
le Grand Large, les prises sont également à la hausse cette dernière saison et se rapprochent des 
valeurs de CPUE de 2011. Sur le Rhône en revanche, le déclin se poursuit avec le niveau le plus bas 
observé depuis 2011. Le niveau de CPUE sur les Lacs de Miribel-Jonage fait partie des valeurs 
hautes. 
  
 d/ Techniques de pêche  
 Les modes de prospection des pêcheurs ont été regroupés en trois catégories. Un comparatif 
effectué entre les pêcheurs observés et les pêcheurs enquêtés permet de constater la bonne 
représentativité globale de l’échantillonnage. La seule différence notable correspond à un sous effectif 
de pêcheurs en bateau dans les enquêtes sur la Saône (- 20% entre les observations totales et les 
enquêtes). 
 

 
Figure 9 : comparaison des modes de prospection des pêcheurs enquêtés et observés sur les sites d’étude en 2014-

2015 
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 La pêche en bateau est la plus pratiquée sur le plan d’eau du Grand Large, avec près de 70% 
des pêcheurs embarqués (float tube y compris). Le lac du Colombier et ceux de Miribel en comptent 
45% à 50%, la Saône 23%, tandis que sur le TCC du Rhône ce mode de prospection est plus limité. 
 La pêche statique du bord est également plus importante en proportion sur la Saône (60%). 
 

  
Figure 10: comparaison des modes de pêche employés sur les sites d’étude en 2014-2015 

 
 Les techniques de pêche employées sont majoritairement la pêche aux leurres sur les sites du 
Grand Large, du Colombier et les lacs de Miribel-Jonage (environ 60%). Les pêcheurs au vif (ou 
poissons morts posés) sont plus nombreux sur la Saône et le Rhône (50 à 60%) et 5 à 10% des 
pêcheurs combinent ces deux techniques. La pêche au poisson mort manié est devenue une 
technique rarement mise en œuvre quels que soient les milieux. 
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3- ESPECES CAPTUREES PAR SECTEUR 
  
a/ Composition des captures sur les différents secteurs 

  BBG BRO PER SAN SIL Total général 

Colombier   28 25 0 1 54 

Saône amont   13 60 37 4 114 

Grand Large   585 48 1 12 646 

Rhône   20 10 15 19 64 

Miribel   160 33 0 3 196 

Total général   806 143 53 36 1038 

Tableau 9 : captures comptabilisées par les enquêteurs sur les sites d’étude en 2014-2015 
 

 
Figure 11 : abondances numériques brutes relatives des espèces capturées sur les sites d’étude en 2014-2015 

 
 La composition spécifique des captures réalisées est très variable sur les différents parcours. 
Sur le Colombier, les espèces capturées se partagent entre perche et brochet pour l’essentiel avec 
quelques silures en complément. Sur la Saône, on note une dominance des perches puis du sandre, 
les places du brochet, très rare, et du silure restant marginales (4 et 11%). 
 La proportion de brochets augmente nettement dans le TCC du Rhône (1/3 des prises), c’est 
l’espèce la plus fréquemment capturée devant le silure et le sandre ; les perches complètent le panel 
à la marge. 
 Le brochet devient l’espèce dominante sur les lacs de Miribel et le Grand Large avec plus de 
80 à 90% des captures, la perche, le sandre et le silure relèvent de quelques prises anecdotiques 
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cette saison. Le black bass est également signalé par les pêcheurs et déversé par l’AAPPMA mais sa 
fréquence de capture est extrêmement faible, aucun poisson n’est rentré dans l’échantillonnage cette 
saison. 
 
Les biomasses capturées ont été recalculées à partir d’équations taille/poids (cf. annexe 2) et tiennent 
compte de la variabilité des CPUE en fonction des modes de prospection (cf. annexe 3). 
 

 
Figure 12 : abondances pondérales estimées relatives des espèces capturées sur les sites d’étude en 2014-2015 

 
 Le brochet compose 80 à 85% du poids capturé sur le Grand Large et Miribel, le silure et la 
perche représentent la part restante de la biomasse des paniers. Le silure domine très largement la 
biomasse capturée sur le Rhône avec plus de 80% du total. Brochet et sandre y sont assez 
équitablement représentés avec environ 8% de la biomasse chacun, tandis que la perche occupe une 
part marginale. Sur la Saône, la perche et le sandre sont majoritaires. Les biomasses de brochet et de 
silure, correspondent à environ 15% du total chacunes. Dans le Colombier, le brochet domine 
nettement la biomasse, le silure et la perche complètent. 
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 b/ Comparaison des CPUE par espèce 

 

 
 

 
Figure 13 et tableau 10 : valeurs de CPUE brutes par espèce et par site, saison 2014-2015 

 

 Les CPUE par espèce sont très variables entre sites. Dans le cas du brochet, les prises 
culminent sur le Grand Large à un poisson pour 2h12 de pêche, ce qui représente plus de 20 fois la 
valeur de CPUE de la Saône et 10 fois celle du Rhône. Sur le Colombier, il faut 6.5h pour capturer un 
brochet. Les lacs de Miribel ont une CPUE parmi les plus élevées du suivi avec un poisson pour 3h30 
de pêche. 
 La perche est en forte régression sur l’axe Rhône depuis 2012. Il faut plus de 50h de pêche 
pour en capturer une dans le TCC de Pierre Bénite, et un peu moins de 30h sur le Grand Large. Le 
pic de capture observé dans le lac du Colombier en 2013 n’est plus d’actualité cette saison. Sur la 
Saône, les CPUE reviennent à hauteur d’une perche pour 9h de pêche. 
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 Le temps nécessaire aux captures de sandres est assez stable sur la Saône (environ 15h) et 
augmente dans le Rhône (34h) en 2014. L’espèce demeure anecdotique dans le Grand Large et n’a 
pas été capturée à Miribel ni dans le Colombier. 
 La prise d’un silure demande un peu moins de 30h de pêche dans le TCC du Rhône. Sur la 
Saône, les prises ont fortement diminué ces deux dernières années. Sur le Grand Large, l’espèce 
reste plus rare. Les prises demeurent assez rares également à Miribel et sur le Colombier. 

 
 c/ Estimation des biomasses totales de poissons capturées sur la saison 2014-2015  
 
 Afin de fournir une évaluation des quantités de poissons prélevées par les pêcheurs amateurs 
à la ligne, la pression de pêche totale annuelle a été calculée pour chaque secteur.  
Le calcul prend en compte le nombre de jours de semaines, de week-end et jours fériés sur la saison 
et leur fréquentation moyenne associée.  
Le poids moyen des spécimens conservés et des spécimens relâchés en fonction des espèces a été 
calculé sur la base des poids reconstitués (utilisation d’équations taille/poids disponibles). 
 Plusieurs hypothèses ont été posées compte tenu des approximations réalisées pour mener à 
bien ce travail à partir d’un plan d’échantillonnage nécessairement restrictif. Une première incertitude 
réside dans le nombre de pêcheur observé par les enquêteurs lors d’une session d’une demi-journée. 
Nous considérerons deux possibilités : 
les enquêteurs observent la moitié des pêcheurs présents le jour j (hypothèse haute) 
les enquêteurs observent les 2/3 des pêcheurs présents le jour j (hypothèse basse) 
Les résultats présentés en annexe 3 comportent les fourchettes de valeur associées.  
 Une seconde incertitude concerne les poissons prélevés au milieu de manière indirecte, suite 
aux blessures et au stress infligé lors des captures. Pour tenir compte de ce point notamment sur le 
plan d’eau du Grand Large à forte pression de pêche, des taux de mortalité ont été appliqués à 
l’ensemble des poissons relâchés à partir de valeurs guides issues de la bibliographie. Des études 
portant spécifiquement sur la survie des brochets ou d’autres espèces de poissons relâchés indiquent 
des mortalités variables surtout en fonction des techniques. Nous avons retenu un taux de mortalité 
de 30% pour les poissons capturés au vif, et de 2% pour les poissons capturés au moyen de leurres, 
constituant probablement une gamme de valeurs hautes (Burkholder, 1992 ; Dubois et al, 1994 ; 
Casselman, 2005 ; Chancerel, 2003 ; Bartholomew et Bohnsack, 2005).  
 Les effets cumulés de captures multiples de spécimens ne seraient pas plus dommageables 
pour les brochets (DuBois et al. 1994), et les effets sub-létaux liés au stress de poissons relâchés 
seraient de courte durée et réversibles (Klefoth et al. 2008). 
 Les détails par site sont donnés en annexe 3. 
 

 
Figure 14 : biomasses totales prélevées (mortalités directes et indirectes) et relâchées par site en 2014 

 
 Les quantités de poissons capturées par les pêcheurs sur l’ensemble de la saison sont très 
variables selon les sites : de 1.4t sur le Colombier à 33.5t sur le Grand Large. Les valeurs sont très 
faibles sur la Saône (2.7t) qui constitue le plus vaste milieu étudié (600ha) mais le moins fréquenté. La 
proportion de biomasse prélevée y est en revanche la plus élevée, avec près de 50% du total capturé, 
tandis que sur les autres secteurs cette valeur oscille entre 15 et 34%. 
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 d/ Evolution des biomasses de poissons capturées par site entre 2011 et 2014  
 

Figure 15 : biomasses totales capturées estimées par espèce et par site entre 2011 et 2014 
 
 Sur le Colombier, les quantités de brochet capturées augmentent assez nettement en 2014 
mais cela est lié en grande partie aux poissons introduits par l’AAPPMA : 47% de la biomasse de 
brochet capturée peut très probablement être attribuée aux prises de spécimens réalisées 
immédiatement après les opérations de déversement de novembre (voir structures en taille des 
populations). 
Sur le Grand Large, la biomasse de brochets capturée augmente au cours des trois dernières années 
pour atteindre 100kg/ha/an, la plus forte valeur enregistrée. 
Les biomasses de sandre, perche et brochet cumulées sur la Saône sont assez stables au cours des 
4 années ; c’est le silure qui constitue la part variable avec une chute considérable de leur biomasse 
sur les deux dernières années. 
Pour le Rhône, on note une large progression de la biomasse de silure capturée en 2014 et un net 
recul des 3 autres espèces. La biomasse totale capturée ne régresse que très légèrement par rapport 
à 2013, année la plus productive. 
 
  
 
 Ce  suivi de la fluctuation inter annuelle des CPUE montre la nécessité de réaliser des 
enquêtes sur plusieurs saisons de pêche pour obtenir des valeurs représentatives d’un site. Evaluer 
les captures des pêcheurs implique de prendre en compte autant que possible la variabilité et les 
fluctuations temporelles des CPUE en général.  
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e/ Dynamique de population des espèces capturées 

 

 
Figure 16 : histogrammes de taille du brochet sur les sites d’étude du Grand Large (en haut) et du Colombier (en bas) 
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Figure 17 : histogrammes de taille du brochet sur les lacs de Miribel-Jonage en 2014 

 
 Les populations de brochet du Grand Large et du lac du Colombier montrent un profil très 
différent. Sur le Grand large, toutes les classes de taille sont bien représentées, chaque année la 
moitié des spécimens capturés dépasse la taille légale de capture et des individus mesurant plus d’un 
mètre de longueur sont régulièrement recensés. La population est équilibrée, le milieu fournit une 
quantité d’abris et de nourriture qui semble permettre le maintien d’une bonne dynamique, tout comme 
sur les lacs de Miribel-Jonage. 
 En revanche, la proportion de spécimens de plus de 50cm sur le lac du Colombier est 
extrêmement faible. La présence de juvéniles est bien effective, mais les adultes de bonne taille sont 
très rares. Ce lac artificiel ne possède pas autant de quantité d’abris que le Grand Large, ce qui peut 
être un élément d’explication. Le milieu est également fermé, de taille plus restreinte, ce qui rend les 
prélèvements par la pêche potentiellement plus structurants vis-à-vis des populations, mais la pratique 
est résolument tournée vers le no-kill dans ce lac.  
 Sur le TCC du Rhône, on observe quelle que soit l’année des captures de jeunes spécimens 
aussi bien que d’adultes de bonne taille. En 2014, les prises sont plus réduites en nombre mais la 
structure de population demeure globalement inchangée. 
 

 
Figure 18 : histogrammes de taille du brochet sur le TCC du Rhône en 2014 
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Figure 19 : histogrammes de taille du sandre sur le Rhône de 2011 à 2014 

 
 Le sandre sur le Rhône dans son tronçon court-circuité de Pierre-Bénite montre une 
population diversifiée en termes de classes de taille, et la très bonne reproduction des années 2010-
2011 semble se retrouver en 2013. La plupart des sujets capturés sont des adultes sur les trois 
dernières années, suggérant une dynamique plus faible.  
 
 En comparaison, la production de juvéniles sur la Saône semble plus régulière quelle que soit 
l’année (voir figure suivante). La rivière présente une population de sandres bien structurée. 
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Figure 20 : histogrammes de tailles du sandre sur la Saône entre 2011 et 2014 

 
  

 

Figure 21 : histogrammes de taille des perches sur la Saône entre 2011 et 2014 
 

 Les perches montraient une bonne dynamique de population sur la Saône en 2011 et 2012, 
mais peu de spécimens adultes de grande taille étaient observés (cf. ci-dessus). Après deux années 
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de baisse d’abondance, en 2013, le niveau de capture a considérablement diminué, toutes les classes 
d’âge étant affectées, restent principalement quelques juvéniles de l’année et de jeunes spécimens. 
En 2014, on retrouve les juvéniles de 2013 ainsi que des cohortes d’adultes plus abondantes, mais 
peu de juvéniles de l’année. Sur l’axe Rhône, les classes d’âge sont toutes à un niveau très faible à 
partir de 2012 (graphe non présenté). 
A l’inverse sur le lac du Colombier, la présence majoritaire de juvéniles en 2011 et 2012 a produit une 
génération adulte 2013 très abondante que l’on retrouve sur l’histogramme de tailles (cf. ci-après). 
Cette génération dominante exerce probablement une forte pression de prédation et de concurrence 
alimentaire empêchant les juvéniles de se développer, conduisant à un affaiblissement des prises des 
pêcheurs en 2014. 
 

Figure 22 : histogrammes de taille des perches sur le Colombier entre 2011 et 2014 
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Figure 23 : histogrammes de taille des silures sur la Saône entre 2011 et 2014 

 
 Chez le silure, il semble que ce soit la reproduction qui ait mal fonctionné en 2013 et 2014 sur 
la Saône : les juvéniles et les jeunes classes d’âge formaient l’essentiel des prises des pêcheurs 
enquêtés en 2011 et 2012, ces spécimens ont fortement régressé depuis. 
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1

 

 
Figure 24 : histogrammes de taille des silures sur le TCC du Rhône entre 2011 et 2014 

 
 Dans le TCC de Pierre-Bénite, les prises de silures sont assez régulières et en général 
centrées autour des spécimens de 60 à 120cm, soit des individus âgés de 2 à 6ans (d’après 
Schlumberger et Elie, 2008). Les prises de juvéniles de l’année sont très rares, et quelques adultes de 
bonne taille complètent le tableau. Comme pour le sandre, la reproduction semble ne pas se dérouler 
correctement sur le secteur. 
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Figure 25 : histogrammes de taille des silures sur le Grand Large entre 2011 et 2014 

 
 Dans le système du Grand Large, les prises de juvéniles de l’année et d’adultes de grande 
taille (>150cm) sont fréquentes. On ne retrouve pas de juvéniles en 2014, il semble que leur survie ait 
été difficile ou que la reproduction ait mal fonctionnée en 2013. 
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IV- Discussion 
 
  
1- CARACTERISTIQUES DES DIFFERENTS MILIEUX ET FACTEURS LIMITANTS 

  
a/ Les lacs de Miribel-Jonage 
 
 Les plans d’eau ayant fait l’objet de l’enquête sont les lacs des Eaux Bleues, du Drapeau et de 
la Droite, qui communiquent entre eux (lors des périodes de hautes eaux pour la Droite). 

 

 Figure 26 : cartographie des lacs de Miribel-Jonage. 
 
 La gravière des Eaux Bleues est un plan d'eau créé à la suite de l’aménagement du fleuve et 
à l'extraction de matériaux dans la plaine du Rhône (cf. schéma de l’évolution du site ci-dessous). Ce 
plan d'eau présente un marnage naturel de 2 m. Le plan d'eau des Eaux Bleues est intégré au Grand 
Parc de Miribel Jonage, base de loisirs et site d'accueil au public. Il permet la pratique de nombreuses 
activités nautiques (canoë, aviron, voile…), pêche et baignade avec une fréquentation pouvant 
dépasser les 50 000 personnes/jour en été. La gravière est utilisée pour l'alimentation en eau potable 
(réserve de secours de la métropole lyonnaise) et l'écrêtage des crues. L’ensemble du site peut être 
submergé lors des crues importantes du Rhône. 
 



 31 

  
 
 

Figure 27 : Evolution hydromorphologique historique du secteur de Miribel-Jonage (source : Bravard, 1992) 
 

 Les lacs des Eaux Bleues, du Drapeau et de la Droite présentent une profondeur faible et un 
renouvellement rapide des eaux, qui est peu propice à la mise en place d'une stratification thermique. 
Le réchauffement des eaux est très marqué en été (26°C en surface à 22°C mesurés à -6m dans les 
fosses les plus profondes du secteur en 2010). La diagnose rapide ne s'applique théoriquement pas à 
ces plans d'eau mais les indices de diagnose rapide ont toutefois été calculés sur les Eaux Bleues. Ils 
indiquent un plan d’eau mésotrophe à tendance eutrophe (ONEMA, AE RMC, 2011). 
 L’étude hydromorphologique a été menée par l’ONEMA en 2009 selon la méthode Lake 
Habitat Survey (LHS). Les résultats ont montré une altération modérée du milieu et une bonne qualité 
des habitats. Par ailleurs, le développement des macrophytes est assez important puisque ces 
derniers recouvrent la majeure partie de la superficie du plan d’eau. Un faucardage de ces végétaux 
est mis en place par le gestionnaire afin d’assurer la pérennité des activités nautiques, mais cela 
n’impacte qu’une superficie modérée du plan d’eau tout en ne concernant que de faibles volumes ces 
dernières années (Vaucher, 2015). 
 Le suivi piscicole a été réalisé par l’ONEMA en 2009. Les résultats indiquent un peuplement 
piscicole du lac des Eaux Bleues dominé par le poisson-chat, le rotengle et la perche-soleil, espèces 
ubiquistes, tolérantes et thermophiles. Les rendements numériques et pondéraux semblent être du 
même ordre de grandeur que sur le Grand Large (cf. figure ci-après). 
 Le modelage des berges et la création de nombreuses zones de haut fond propices au 
développement des hydrophytes confèrent à ce milieu un potentiel important de développement de la 
population de brochet, fait confirmé par les captures des pêcheurs avec des valeurs de CPUE très 
élevées en 2014. 
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Figure 28 : position dans un diagramme de rendement numérique et pondéral de la retenue du Grand Large et des 

Eaux Bleues comparés à 27 plans d’eau français naturels et artificiels (d’après Deceliere-Verges et al, 2009 in SAGE, 
2011). 

 
 Les quatre autres sites ayant été décrits dans les précédents rapports, le lecteur se reportera 
aux suivis des années antérieures pour les informations les concernant. Seront décrites à titre 
informatif ci-après les variables évolutives sur le Rhône et la Saône concernant la production de 
phytoplancton. 

 
b/ Evolution des teneurs en chlorophylle a de la Saône et du Rhône 

 

 
Figure 29 : Evolution des teneurs moyennes annuelles en chlorophylle A du Rhône à Jons et Chasse/Rhône, de la 

Saône à Lyon entre 1981 et 2014 (données sources : http://sierm.eaurmc.fr) 

 
 L’évolution des concentrations en phytoplancton au sein des grand milieux étudiés semble 
montrer une certaine stabilisation de la biomasse algale sur les dix dernières années. Après une 
baisse régulière jusqu’en 2005 tant sur le Rhône en amont et en aval de Lyon que sur la Saône, les 
teneurs en chlorophylle a paraissent atteindre un palier. La Saône montre toutefois des valeurs plus 
élevées et irrégulières. Pour les populations piscicoles, cette stabilisation à des valeurs plus faibles 
implique probablement une redistribution des ressources trophiques : transparence potentiellement 
plus grande, croissance accrue des herbiers aquatiques…dont les conséquences sur l’ichtyofaune 
sont complexes à évaluer. 

g/100m² 

nb/100m² 
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2-  CONFRONTATION AVEC LES DONNEES BIBLIOGRAPHIQUES HALIEUTIQUES 
 
a/ Fréquentation 

 

 
Figure 30 : comparaison de la fréquentation annuelle par les pêcheurs des milieux étudiés avec la fréquentation des 

lacs nord-américains (d’après Margenau et al, 2003 et Pierce, 2010) 

 
 La fréquentation observée est élevée sur les parcours rhodaniens au regard de la 
fréquentation des sites américains. La pression de pêche mesurée est 2 à 4 fois plus forte que sur les 
lacs du Minnesota, et plus encore en moyenne que sur les lacs du Wisconsin. La proximité d’une 
grande agglomération (métropole de Lyon) est sans doute un facteur explicatif important dans notre 
cas, ainsi que la multitude de lacs au sein desquels la pression de pêche peut se répartir au sein du 
territoire américain. 
 
b/ taux de capture de l’espèce repère, le brochet 
 

 
Figure 30 : comparaison des CPUE brochet annuelles des milieux étudiés  avec celles de lacs étrangers (d’après 

Margenau et al, 2003, Pierce, 2010, et Arlinghaus 2008) 
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 Les valeurs des CPUE brochet du Rhône et de la Saône sont très faibles au regard des 
données bibliographiques ; sur le Colombier, on se rapproche des valeurs assez faibles de ces sites 
américains et européens. En revanche, les plans d’eau de Miribel atteignent les valeurs médianes 
rencontrées, et le Grand Large se situe dans une gamme de valeurs hautes, au dessus de cette 
moyenne internationale. 
 
c/ Prélèvements de l’espèce repère, le brochet 
 

 
Figure 30 : comparaison des taux d’exploitation du brochet des milieux étudiés avec ceux de lacs américains (d’après 

Pierce, 2010) 

 
 Si les nombres d’individus prélevés par hectare sur les différents milieux lacustres rhodaniens 
s’inscrivent dans la gamme de valeurs couramment observées outre-atlantique, on remarque qu’en ce 
qui concerne les biomasses, le taux d’exploitation de la ressource est très élevé dans les deux grands 
lacs rhodaniens. Les plus gros spécimens étant conservés sur le Grand Large en particulier, le 
prélèvement estimé en 2014-2015 atteint 11.2kg/ha soit un taux d’exploitation équivalent à la plus 
forte valeur enregistrée au sein des lacs du Minnesota toutes saisons confondues. La même tendance 
s’observe sur les lacs de Miribel-Jonage. 
 Sur la Saône et le Rhône en revanche, le prélèvement rapporté à la surface des milieux est 
extrêmement faible par rapport aux autres sites. 
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Conclusion 
 

 
 Les cinq sites étudiés offrent des conditions d’habitat et de qualité de milieu très variables. Il 
résulte de cette hétérogénéité des peuplements piscicoles bien distincts, et des captures des 
pêcheurs à la ligne très différentes selon les sites. Un point demeure commun à tous ces milieux 
aquatiques : tous ont subi des transformations majeures au cours des 30 dernières années en termes 
de structure physique, de fonctionnement écologique au sein d’un territoire à forte pression 
d’aménagement anthropique.  
 Les résultats obtenus en compilant les données de capture de poissons carnassiers par les 
pêcheurs à la ligne permettent d’affiner la vision des peuplements piscicoles des sites. L’influence des 
conditions environnementales est également à prendre en considération : la majeure partie des prises 
est réalisée lors d’une minorité de sorties effectuées au bon endroit, au bon moment. 
 
 L’altération de la qualité physique de la Saône est nette au regard des résultats des captures : 
l’espèce repère du bon fonctionnement des grands cours d’eau, le brochet, y est très rare ; la perche a 
elle aussi régressé par rapport aux années 1980. En conséquence des faibles rendements de la 
pêche, une (très) grande partie des pêcheurs à la ligne a déserté le val de Saône en l’espace de 20 
ans.  
 Au contraire, le secteur du Grand Large héberge une population de brochet très abondante, 
sans doute parmi les plus intéressantes sur le plan halieutique au niveau national. Les pêcheurs ne 
s’y trompent pas et le nombre de pratiquants sur le site dépasse très largement la fréquentation des 
autres parcours. L’équilibre écologique ayant permis le développement de la population piscicole 
paraît cependant fragile, et le faucardage actuel du plan d’eau est problématique. Le suivi des 
captures des pêcheurs apportera des éléments de compréhension de l’évolution du site et des 
conséquences des modes de gestion adoptés.  
 Les lacs de Miribel-Jonage possèdent eux aussi une population de brochet florissante, mais le 
nombre de pêcheurs sur le site reste relativement limité en raison des difficultés d’accès (pas de mise 
à l’eau disponible à l’heure actuelle). Son fonctionnement relativement isolé du fleuve Rhône lui 
confère une bonne valeur témoin vis-à-vis des autres sites du Grand Large et du RCC de Pierre 
Bénite notamment. Dans le cadre des modifications de gestion des barrages lors des opérations de 
chasse du Rhône à venir, ce statut peut être utile à la compréhension de la réponse des 
communautés piscicoles du fleuve. 
 Le plan d’eau du Colombier est le plus petit site suivi. Ce milieu relativement jeune et 
oligotrophe semble bridé par la faible quantité d’habitats disponibles pour la faune. Le faible nombre 
de pêcheurs observés sur la saison limite la précision des données recueillies. Un suivi 
complémentaire par plongée dans le but ultérieur de réaliser des aménagements d’habitat complètera 
les données et permettra de mettre en perspective les résultats d’enquête.  
 Sur l’axe Rhône-Saône, une chute des quantités de phytoplancton a été observée dans les 
années 1990. Actuellement les concentrations sont maintenues à un niveau très bas. Cette baisse de 
la production primaire est à même d’affaiblir l’ensemble de la chaîne alimentaire aquatique. 
Parallèlement à la diminution des concentrations en nutriments causée par les progrès de 
l’assainissement, l’hypothèse de l’impact de l’invasion biologique du milieu par un bivalve filtreur, la 
corbicule, serait à étudier plus en détail.   
 
 Les peuplements piscicoles étant dynamiques, il importe d’effectuer un recensement sur 
plusieurs années pour obtenir une image fiable de l’état des populations et de leur évolution. La 
confrontation entre ces données de capture concernant en priorité les poissons adultes avec les 
données des suivis par pêche électrique concernant les juvéniles apporteront d’autres éclairages sur 
la dynamique des populations de prédateurs. Enfin, pour évaluer l’impact réel des prélèvements par 
pêche à la ligne, des évaluations des stocks de poissons des milieux naturels seraient nécessaires, ce 
type d’étude n’ayant jamais été conduites sur les milieux concernés.  
 Dans un contexte de pressions anthropiques multiples et de projets d’aménagement de 
diverses natures, le tout dans le cadre d’un réchauffement climatique global, les données apportées 
par ce suivi semblent constituer un outil intéressant de compréhension et d’évaluation de la gestion 
des grands milieux.  
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Annexe 1 : fiche enquête utilisée pour la collecte d’information 

 
 
 

Date :

Vérif

1 Secteur pêché : Rhône Grand Large Saône amont Colombier

2 Mode de pêche : Bord, statique Bord, itinérant Bateau Autre

3 Heure à laquelle ce pêcheur est contrôlé :

4 Heure de début de pêche de la personne interrogée :

5 Heure de fin de pêche prévue par la personne interrogée :

6 Technique : Leurre

autre :

Nombre de lignes en action :

7 Appât/type de leurre : 

8 Captures : Code espèce Taille : Code espèce Taille :

9 Combien de fois avez-vous déjà fait l'objet de cette enquête ?

10 5 - A quelle AAPPMA appartenez-vous ?

1' Initiales de l'agent :

2' Durée totale de la session de contrôle sur le secteur :

3'

Enquête paniers 2011

Données individuelles du pêcheur

vifmort manié

0      1     2     3     4    5

h

h

h

(nature de l'esche / espèce(s) de poisson utilisée / nature du leurre)

* Entourer les poissons 

conservés ;                       

* Dans code espèce :    

SAN = sandre,            

PER = perche,              

SIL = silure,                

BRO = brochet               

..….../ ……../ 2011      

Remarques :

Données de l'agent et de la session d'enquête (à remplir une seule fois en fin de secteur)

Questions complémentaires

h

Du bord : En bateau :
Nombre de pêcheurs de carnassiers 

non contrôlés vus sur le secteur :
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Annexe 2 : courbes taille poids utilisées pour les calculs de biomasse 
 
 
Sandre : y = 0,00005401x2,71122341 
(R² = 0,81 ; source fichier : Base de données Micropolluants du Programme PCB, http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr) 

 
Silure : y = 0,000039x2,739980 
(R² = 0,91 ; source fichier : Base de données Micropolluants du Programme PCB, http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr) 
 
Brochet : y = 0,0044x3,104 

(d’après Chancerel, 2003) 

 
Perche : y = 4E-06x3,2062 
(R² = 0,9649 ; source fichier : BD piscicole FDAAPPMA69)  
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Annexe 3 : détails des prélèvements estimés directs et indirects  
 

Grand Large 

 
 

BRO

Mode de prospection Leurre (%) Vif (%) Total pêcheur observés % pêcheurs observés CPUE bro p. leurre p. vif

bateau 0,90 0,10 398,00 0,68 0,40 % des poissons conservés : 0,04 0,25

bord itinérant 1,00 0,00 65,25 0,12 0,23 nb bro correspondant max 593 497

bord statique 0,23 0,77 107,75 0,21 0,07 nb bro correspondant min 445 373

571

Leurre Vif Leurre Vif

bateau 12536 1373 9402 1029

bord itinérant 1382 0 1037 0 Prélèvement

bord statique 180 617 135 463 Min kg Max kg PM Moy kg/ha/an Moy nb/ha/an

brochets capturés 14098 1990 10574 1492 2023 2697 2,47329816 8,49 3,43

brochets relâchés 13505 1492 10129 1119 Moyenne 2360

Mortalités (2% et 30%) 270 448 203 336 Mortalité indirecte

TOTAL Min kg Max kg PM

MOYENNE 695 927 1,29117585 2,92 2,26

mortalité indirecte Moyenne 811

0,957928803 0,75

TOTAL 11,41 5,69

PER

Mode de prospection Leurre (%) Vif (%) Total pêcheur observés % pêcheurs observés CPUE per p. leurre p. vif

bateau 0,90 0,10 398,00 0,68 0,02 % des poissons conservés : 0,00 0,00

bord itinérant 1,00 0,00 65,25 0,12 0,03 nb PER correspondant max 0 0

bord statique 0,23 0,77 107,75 0,21 0,00 nb PER correspondant min 0 0

571

Leurre Vif Leurre Vif

bateau 607 66 455 50

bord itinérant 163 0 123 0 Prélèvement

bord statique 8 27 6 20 Min kg Max kg PM Moy kg/ha/an Moy nb/ha/an

perches capturées 779 93 584 70 0 0 0 0,00 0,00

perches relâchées 779 93 584 70 Moyenne 0

Mortalités (2% et 30%) 16 28 12 21 Mortalité indirecte

TOTAL Min kg Max kg PM

MOYENNE 5 7 0,14929758 0,02 0,14

mortalité indirecte Moyenne 6

1 1

TOTAL 0,02 0,14

SAN

Mode de prospection Leurre (%) Vif (%) Total pêcheur observés % pêcheurs observés CPUE SAN p. leurre p. vif

bateau 0,90 0,10 398,00 0,68 0,00 % des poissons conservés : 0,25 0,00

bord itinérant 1,00 0,00 65,25 0,12 0,00 nb SAN correspondant max 14 0

bord statique 0,23 0,77 107,75 0,21 0,02 nb SAN correspondant min 11 0

571

Leurre Vif Leurre Vif

bateau 0 0 0 0

bord itinérant 0 0 0 0 Prélèvement

bord statique 56 193 42 145 Min kg Max kg PM Moy kg/ha/an Moy nb/ha/an

sandres capturés 56 193 42 145 31 41 2,90339811 0,13 0,04

sandres relâchés 42 193 32 145 Moyenne 36

Mortalités (2% et 30%) 1 58 1 43 Mortalité indirecte

TOTAL Min kg Max kg PM

MOYENNE 33 44 0,75108003 0,14 0,18

mortalité indirecte Moyenne 39

0,75 1

TOTAL 0,27 0,23

TOTAL 14,79 6,35

SIL

Mode de prospection Leurre (%) Vif (%) Total pêcheur observés % pêcheurs observés CPUE SIL p. leurre p. vif

bateau 0,90 0,10 398,00 0,68 0,01 % des poissons conservés : 0,00 0,11

bord itinérant 1,00 0,00 65,25 0,12 0,00 nb SIL correspondant max 0 25

bord statique 0,23 0,77 107,75 0,21 0,02 nb SIL correspondant min 0 19

571

Leurre Vif Leurre Vif

bateau 353 39 265 29

bord itinérant 0 0 0 0 Prélèvement

bord statique 54 186 40 139 Min kg Max kg PM Moy kg/ha/an Moy nb/ha/an

silures capturés 407 224 305 168 66 88 3,53704766 0,28 0,08

silures relâchés 407 199 305 150 Moyenne 77

Mortalités (2% et 30%) 8 60 6 45 Mortalité indirecte

TOTAL Min kg Max kg PM

MOYENNE 671 895 13,1646562 2,82 0,21

mortalité indirecte Moyenne 783

1 0,888888889

TOTAL 3,09 0,29

captures SIL max captures SIL min

68 51

59

captures per min

captures bro max

51

44 33

38

captures SAN max captures SAN min

59 44

captures bro min

718 538

628

captures per max
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Rhône 

 

BRO

Mode de prospection Leurre (%) Vif (%) tal pêcheur obser% pêcheurs observés CPUE bro p. leurre p. vif

bateau 0,85 0,15 7,00 0,03 0,24 % des poissons conservés : 0,09 0,12

bord itinérant 1,00 0,00 80,41 0,37 0,24 nb bro correspondant max 208 94

bord statique 0,13 0,87 131,59 0,60 0,07 nb bro correspondant min 156 71

219

Leurre Vif Leurre Vif

bateau 150 26 113 20

bord itinérant 2028 0 1521 0 Prélèvement

bord statique 115 775 87 582 Min kg Max kg PM Moy kg/ha/an Moy nb/ha/an

brochets capturés 2293 802 1720 601 402 536 1,77066181 2,54 1,43

brochets relâchés 2085 708 1564 531 Moyenne 469

Mortalités (2% et 30%) 42 212 31 159 Mortalité indirecte

TOTAL Min kg Max kg PM

MOYENNE 192 256 1,00903795 1,21 1,20

mortalité indirecte Moyenne 224

0,909090909 0,882352941

TOTAL 3,75 2,63

PER

Mode de prospection Leurre (%) Vif (%) tal pêcheur obser% pêcheurs observés CPUE per p. leurre p. vif

bateau 0,85 0,15 7,00 0,03 0,15 % des poissons conservés : 0,00 0,00

bord itinérant 1,00 0,00 80,41 0,37 0,15 nb PER correspondant max 0 0

bord statique 0,13 0,87 131,59 0,60 0,02 nb PER correspondant min 0 0

219

Leurre Vif Leurre Vif

bateau 95 17 71 13

bord itinérant 1284 0 963 0 Prélèvement

bord statique 37 250 28 187 Min kg Max kg PM Moy kg/ha/an Moy nb/ha/an

perches capturées 1417 266 1062 200 0 0 0 0,00 0,00

perches relâchées 1417 266 1062 200 Moyenne 0

Mortalités (2% et 30%) 28 80 21 60 Mortalité indirecte

TOTAL Min kg Max kg PM

MOYENNE 8 11 0,09798595 0,05 0,51

mortalité indirecte Moyenne 9

1 1

TOTAL 0,05 0,51

SAN

Mode de prospection Leurre (%) Vif (%) tal pêcheur obser% pêcheurs observés CPUE SAN p. leurre p. vif

bateau 0,85 0,15 7,00 0,03 0,11 % des poissons conservés : 0,25 0,53

bord itinérant 1,00 0,00 80,41 0,37 0,11 nb SAN correspondant max 288 590

bord statique 0,13 0,87 131,59 0,60 0,09 nb SAN correspondant min 216 443

219

Leurre Vif Leurre Vif

bateau 68 12 51 9

bord itinérant 922 0 692 0 Prélèvement

bord statique 163 1094 122 821 Min kg Max kg PM Moy kg/ha/an Moy nb/ha/an

sandres capturés 1153 1106 865 830 1332 1776 2,0222257 8,40 4,15

sandres relâchés 865 516 649 387 Moyenne 1554

Mortalités (2% et 30%) 17 155 13 116 Mortalité indirecte

TOTAL Min kg Max kg PM

MOYENNE 217 289 1,68015115 1,37 0,81

mortalité indirecte Moyenne 253

0,75 0,466666667

TOTAL 9,77 4,97

TOTAL 16,64 8,69

SIL

Mode de prospection Leurre (%) Vif (%) tal pêcheur obser% pêcheurs observés CPUE SIL p. leurre p. vif

bateau 0,85 0,15 7,00 0,03 0,08 % des poissons conservés : 0,00 0,00

bord itinérant 1,00 0,00 80,41 0,37 0,08 nb SIL correspondant max 0 0

bord statique 0,13 0,87 131,59 0,60 0,03 nb SIL correspondant min 0 0

219

Leurre Vif Leurre Vif

bateau 50 9 38 7

bord itinérant 681 0 511 0 Prélèvement

bord statique 51 342 38 256 Min kg Max kg PM Moy kg/ha/an Moy nb/ha/an

silures capturés 782 351 587 263 0 0 0 0,00 0,00

silures relâchés 782 351 587 263 Moyenne 0

Mortalités (2% et 30%) 16 105 12 79 Mortalité indirecte

TOTAL Min kg Max kg PM

MOYENNE 486 648 5,36551419 3,07 0,57

mortalité indirecte Moyenne 567

1 1

TOTAL 3,07 0,57

106

captures per max captures per min

captures SIL max captures SIL min

121 91

151

108 81

95

captures SAN max captures SAN min

172 129

captures bro max captures bro min

254 190

222
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Saône 

 

BRO

Mode de prospection Leurre (%) Vif (%) tal pêcheur obser% pêcheurs observés CPUE BRO p. leurre p. vif

bateau 0,91 0,09 52,00 0,27 0,07 % des poissons conservés : 0,00 0,00

bord itinérant 1,00 0,00 30,32 0,16 0,02 nb bro correspondant max 0 0

bord statique 0,35 0,65 107,68 0,57 0,00 nb bro correspondant min 0 0

190

Leurre Vif Leurre Vif

bateau 391 39 293 29

bord itinérant 65 0 49 0 Prélèvement

bord statique 0 0 0 0 Min kg Max kg PM Moy kg/ha/an Moy nb/ha/an

brochets capturés 456 39 342 29 0 0 0 0,00 0,00

brochets relâchés 456 39 342 29 Moyenne 0

Mortalités (2% et 30%) 9 12 7 9 Mortalité indirecte

TOTAL Min kg Max kg PM

MOYENNE 38 51 2,44241182 0,07 0,03

mortalité indirecte Moyenne 45

1 1

TOTAL 0,07 0,03

PER

Mode de prospection Leurre (%) Vif (%) tal pêcheur obser% pêcheurs observés CPUE PER p. leurre p. vif

bateau 0,91 0,09 52,00 0,27 0,09 % des poissons conservés : 0,00 0,09

bord itinérant 1,00 0,00 30,32 0,16 0,03 nb PER correspondant max 0 28

bord statique 0,35 0,65 107,68 0,57 0,03 nb PER correspondant min 0 21

190

Leurre Vif Leurre Vif

bateau 508 51 381 38

bord itinérant 109 0 82 0 Prélèvement

bord statique 136 252 102 189 Min kg Max kg PM Moy kg/ha/an Moy nb/ha/an

perches capturées 753 303 565 227 8 11 0,38216749 0,02 0,04

perches relâchées 753 276 565 207 Moyenne 9

Mortalités (2% et 30%) 15 83 11 62 Mortalité indirecte

TOTAL Min kg Max kg PM

MOYENNE 5 7 0,07104521 0,01 0,14

mortalité indirecte Moyenne 6

1 0,909090909

TOTAL 0,03 0,18

SAN

Mode de prospection Leurre (%) Vif (%) tal pêcheur obser% pêcheurs observés CPUE SAN p. leurre p. vif

bateau 0,91 0,09 52,00 0,27 0,21 % des poissons conservés : 0,38 0,60

bord itinérant 1,00 0,00 30,32 0,16 0,03 nb SAN correspondant max 556 353

bord statique 0,35 0,65 107,68 0,57 0,06 nb SAN correspondant min 417 265

190

Leurre Vif Leurre Vif

bateau 1119 112 839 84

bord itinérant 107 0 80 0 Prélèvement

bord statique 256 477 192 358 Min kg Max kg PM Moy kg/ha/an Moy nb/ha/an

sandres capturés 1482 589 1111 442 1060 1414 1,55541364 2,06 1,33

sandres relâchés 926 236 695 177 Moyenne 1237

Mortalités (2% et 30%) 19 71 14 53 Mortalité indirecte

TOTAL Min kg Max kg PM

MOYENNE 32 42 0,47101931 0,06 0,13

mortalité indirecte Moyenne 37

0,625 0,4

TOTAL 2,12 1,46

TOTAL 2,23 1,68

SIL

Mode de prospection Leurre (%) Vif (%) tal pêcheur obser% pêcheurs observés CPUE SIL p. leurre p. vif

bateau 0,91 0,09 52,00 0,27 0,00 % des poissons conservés : 0,00 0,00

bord itinérant 1,00 0,00 30,32 0,16 0,00 nb SIL correspondant max 0 0

bord statique 0,35 0,65 107,68 0,57 0,00 nb SIL correspondant min 0 0

190

Leurre Vif Leurre Vif

bateau 0 0 0 0

bord itinérant 0 0 0 0 Prélèvement

bord statique 14 26 10 19 Min kg Max kg PM Moy kg/ha/an Moy nb/ha/an

silures capturés 14 26 10 19 0 0 0 0,00 0,00

silures relâchés 14 26 10 19 Moyenne 0

Mortalités (2% et 30%) 0 8 0 6 Mortalité indirecte

TOTAL Min kg Max kg PM

MOYENNE 1 2 0,24071054 0,00 0,01

mortalité indirecte Moyenne 2

1 1

TOTAL 0,00 0,01

7

captures per max captures per min

captures SIL max captures SIL min

8 6

78

98 73

86

captures SAN max captures SAN min

89 67

captures bro max captures bro min

21 16

18
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Colombier 

 
  

BRO

Mode de prospection Leurre (%) Vif (%) Total pêcheur observés pêcheurs observCPUE bro p. leurre p. vif

bateau 0,88 0,13 17,00 0,41 0,13 % des poissons conservés : 0,00 0,00

bord itinérant 1,00 0,00 16,70 0,41 0,08 nb bro correspondant max 0 0

bord statique 0,43 0,57 7,30 0,18 0,24 nb bro correspondant min 0 0

41

Leurre Vif Leurre Vif

bateau 229 33 172 25

bord itinérant 169 0 126 0 Prélèvement

bord statique 93 123 69 93 Min kg Max kg PM Moy kg/ha/an Moy nb/ha/an

brochets capturés 491 156 368 117 0 0 0 0,00 0,00

brochets relâchés 491 156 368 117 Moyenne 0

Mortalités (2% et 30%) 10 47 7 35 Mortalité indirecte

TOTAL Min kg Max kg PM

MOYENNE 19 26 0,45464133 0,41 0,90

mortalité indirecte Moyenne 23

1 1

TOTAL 0,41 0,90

PER

Mode de prospection Leurre (%) Vif (%) Total pêcheur observés pêcheurs observCPUE per p. leurre p. vif

bateau 0,88 0,13 17,00 0,41 1,19 % des poissons conservés : 0,02 0,43

bord itinérant 1,00 0,00 16,70 0,41 0,76 nb PER correspondant max 64 153

bord statique 0,43 0,57 7,30 0,18 0,10 nb PER correspondant min 48 114

41

Leurre Vif Leurre Vif

bateau 2137 305 1603 229

bord itinérant 1531 0 1148 0 Prélèvement

bord statique 38 51 29 38 Min kg Max kg PM Moy kg/ha/an Moy nb/ha/an

perches capturées 3706 356 2779 267 14 18 0,08430753 0,29 3,44

perches relâchées 3642 204 2731 153 Moyenne 16

Mortalités (2% et 30%) 73 61 55 46 Mortalité indirecte

TOTAL Min kg Max kg PM

MOYENNE 6 8 0,05771918 0,12 2,13

mortalité indirecte Moyenne 7

0,982758621 0,571428571

TOTAL 0,41 5,57

SAN

Mode de prospection Leurre (%) Vif (%) Total pêcheur observés pêcheurs observCPUE SAN p. leurre p. vif

bateau 0,88 0,13 17,00 0,41 0,00 % des poissons conservés : 0,00 0,00

bord itinérant 1,00 0,00 16,70 0,41 0,00 nb SAN correspondant max 0 0

bord statique 0,43 0,57 7,30 0,18 0,00 nb SAN correspondant min 0 0

41

Leurre Vif Leurre Vif

bateau 0 0 0 0

bord itinérant 0 0 0 0 Prélèvement

bord statique 0 0 0 0 Min kg Max kg PM Moy kg/ha/an Moy nb/ha/an

sandres capturés 0 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00

sandres relâchés 0 0 0 0 Moyenne 0

Mortalités (2% et 30%) 0 0 0 0 Mortalité indirecte

TOTAL Min kg Max kg PM

MOYENNE 0 0 0 0,00 0,00

mortalité indirecte Moyenne 0

#DIV/0! #DIV/0!

TOTAL 0,00 0,00

TOTAL 0,82 6,48

SIL

Mode de prospection Leurre (%) Vif (%) Total pêcheur observés pêcheurs observ CPUE SIL p. leurre p. vif

bateau 0,88 0,13 17,00 0,41 0,00 % des poissons conservés : 0,00 0,00

bord itinérant 1,00 0,00 16,70 0,41 0,00 nb SIL correspondant max 0 0

bord statique 0,43 0,57 7,30 0,18 0,00 nb SIL correspondant min 0 0

41

Leurre Vif Leurre Vif

bateau 0 0 0 0

bord itinérant 0 0 0 0 Prélèvement

bord statique 0 0 0 0 Min kg Max kg PM Moy kg/ha/an Moy nb/ha/an

silures capturés 0 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00

silures relâchés 0 0 0 0 Moyenne 0

Mortalités (2% et 30%) 0 0 0 0 Mortalité indirecte

TOTAL Min kg Max kg PM

MOYENNE 0 0 0 0,00 0,00

mortalité indirecte Moyenne 0

#DIV/0! #DIV/0!

TOTAL 0,00 0,00

0

captures per max captures per min

captures SAN max captures SAN min

0 0

0

134 100

117

captures SAN max captures SAN min

0 0

captures bro max captures bro min

57 42

50
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ANNNEXE 4 : description des habitats du canal de Jonage et similitude avec les habitats du Grand Large (réalisation : SAGE, 2012)

 


